
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 10 février 2023 

Territoires, efficacité et simplicité P4

Developper le système d'information de la collectivité S800

La Commission Permanente,

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 2005-102 du 11 Février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

VU le décret n°2019-768 du 29 juillet 2019 relatif à l’accessibilité aux personnes
handicapées des services de communication au public en ligne,

VU la  délibération  du Conseil  régional  du  2 juillet  2021 donnant délégation du
Conseil régional à la Commission permanente,

VU la délibération du Conseil régional des 15 et 16 décembre 2022 approuvant le
schéma pluriannuel d’accessibilité numérique,

VU le règlement budgétaire et financier,

VU la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  16  décembre  2013
approuvant les statuts de l’association EPSILON,

VU la délibération de la Commission permanente du 6 juillet 2015 approuvant la
convention-cadre entre EPSILON et la Région,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2023 lors des séances du Conseil régional
relatives au budget de la Région,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Finances,  ressources  humaines,  commande
publique, affaires européennes, et relations extérieures

Après en avoir délibéré, décide,

D'APPROUVER 
le plan d'accessibilité numérique joint en annexe n°1. 
 
D'AUTORISER 
la présidente à le signer. 
 
D'APPROUVER 
l'annexe-projet SolSTISS II 2023-01 Assistances, Maintenance, Evolutions et Hébergement de la
solution SolSTISS, figurant en annexe n°2. 
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D'AUTORISER 
la Présidente à la signer.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

REÇU le 14/02/23 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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